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0. PREAMBULE :                                                               
 

Le GHT HAINAUT CAMBRESIS, coordonnée par le CH de Valenciennes lance une démarche 
portant sur la prestation de déneigement et de salage des centres hospitaliers membres du GHT.  
 
Les objectifs du présent marché sont d’assurer le déneigement et salage des voiries, abords et aires 
de stationnement selon les contraintes hospitalières, le respect de la réglementation et 
l’amélioration du service rendu aux utilisateurs.  
 
Les entreprises qui répondront à la consultation sont réputées avoir pris en compte pour 
l’établissement de son chiffrage, l’ensemble des contraintes d’environnement et de fonctionnement 
des sites. En conséquence, les entreprises ne pourront arguer du fait de leurs ignorances pour 
prétendre à ne pas respecter ses engagements contractuels.  
Les entreprises ne pourront se prévaloir postérieurement à la signature du contrat ou 
éventuellement à réception d’un ordre de service complémentaire, d’une connaissance insuffisante 
des sites et installations ou d’éléments locaux tels que moyens d’accès et de stockage, conditions 
particulières d’interventions (liées aux propres règles de l’hôpital), conditions climatiques ou 
relations avec l’exécution des travaux, pour ne pas respecter ses obligations contractuelles.  
 
Les entreprises sont réputées, lors de la remise des offres, avoir :  

 Une connaissance parfaite des lieux, de leurs abords, des conditions d’accès et de tous 
les éléments et locaux en relation directe ou indirecte avec l’exécution des prestations.  

 Inclus tous les frais annexes consécutifs à l’exécution des prestations.  

 Inclus les frais éventuels subordonnés à l’utilisation de brevets ou procédés spéciaux.  

 Le cas échéant, questionné obligatoirement l’établissement parti ou toute personne 
habilitée à transmettre des renseignements, de façon à obtenir les informations complémentaires 
relatives aux prestations envisagées ; dans le cas contraire, il ne pourra pas prétendre à un défaut 
d’information ou à un manque de connaissance des lieux.  
 
Tout préjudice relatif à un manquement à ces exigences ayant pour conséquence un retard ou une 
mauvaise exécution, sera à la charge de l’entreprise. 
  
Les PRESTATAIRES devront prendre en compte les évolutions réglementaires connues au moment 
de la consultation et ce, tout au long du marché. 
  
Les prestations demandées peuvent être de deux formes :  

- déneigement 

- salage  
 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

1. OBJET DU MARCHE : 

 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières fixe les conditions d'exécution des 
prestations suivantes :  
 

 L’intervention de véhicules spécialement équipés pour assurer de façon efficace et en 
sécurité le déneigement et salage des voiries et aires de stationnement.  

 Ces prestations comprennent également le déneigement et salage des abords et aires de 
stationnement.  

 
 
Le Centre Hospitalier de Valenciennes, établissement support du Groupement Hospitalier du 
Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-HC), agit en tant que pouvoir adjudicateur du groupement. 
Celui-ci comprend 10 établissements.  
 
Ci-dessous la liste des établissements partis au présent marché :  
Lieu(x) d’exécution : 
  
Etablissements concernés par le Lot 1 DENEIGEMENT ET SALAGE des VOIRIES et aires de 
stationnement : 

 Centre Hospitalier de Valenciennes et ses annexes  

 
Etablissements concernés par le Lot 2 DENEIGEMENT ET SALAGE des ABORDS et aires de 
stationnement : 

 Centre Hospitalier Valenciennes et ses annexes 
 
Etablissements concernés par le Lot 3 DENEIGEMENT ET SALAGE des VOIRIES et aires de 
stationnement : 

 Centre Hospitalier de Denain et ses annexes  

 
Etablissements concernés par le Lot 4 DENEIGEMENT ET SALAGE des VOIRIES et aires de 
stationnement : 

 Centre Hospitalier de Maubeuge et ses annexes  

 
Etablissements concernés par le Lot 5 DENEIGEMENT ET SALAGE des ABORDS et aires de 
stationnement : 

 Centre Hospitalier Maubeuge et ses annexes 
 
Etablissements concernés par le Lot 6 DENEIGEMENT ET SALAGE des VOIRIES et aires de 
stationnement : 

 Centre Hospitalier Felleries-Liessies et ses annexes 
 
Etablissements concernés par le Lot 7 DENEIGEMENT ET SALAGE des ABORDS et aires de 
stationnement : 

 Centre Hospitalier Felleries-Liessies et ses annexes 
 
 
 
L’objectif de ce document est de définir les besoins fonctionnels et techniques et il s’adresse aux 
entreprises qui souhaitent prendre en charge cette/ces prestation(s).  



Pour ce faire, le PRESTATAIRE s’engage à effectuer l’ensemble des opérations minimales de 
déneigement et/ou salage telles que définies par le présent contrat ainsi que celles demandées 
expressément par l’établissement parti.  
 
Le PRESTATAIRE s’engage à tracer :  

 toutes ses interventions de quelques natures qu’elles soient (salage et/ou déneigement) selon 
les dispositions applicables à chaque établissement.  

 les heures d’arrivée et de départ de chacun des techniciens, pour chaque intervention, afin 
d’horodaté celle-ci, et justifier le résultat par prises de photos, le support pour le rapport étant à la 
convenance du prestataire.  
 
Le PRESTATAIRE s’engage à un devoir d’information permanente de ses interlocuteurs dans un 
esprit de partenariat.  
Le PRESTATAIRE s’engage à réduire autant que possible les bruits générés par son activité. Il est 
ainsi informé que certains travaux bruyants devront être effectués.  
 
Le périmètre des prestations de déneigement et de salage figure à :  
 
• Annexe N°1 au CCTP : Plan de déneigement et salage VOIRIE pour le CH Valenciennes.  
• Annexe N°2 au CCTP : Plan de déneigement et salage ABORDS et aires de stationnement pour 
le CH Valenciennes. 
 
• Annexe N°3 au CCTP : Plan de déneigement et salage VOIRIE pour le CH Denain.  
 
• Annexe N°4 au CCTP : Plan de déneigement et salage VOIRIE pour le CH Maubeuge.  
• Annexe N°5 au CCTP : Plan de déneigement et salage ABORDS et aires de stationnement pour 
le CH Maubeuge. 
 
• Annexe N°6 au CCTP : Plan de déneigement et salage VOIRIE pour le CH Felleries-Liessies.  
• Annexe N°7 au CCTP : Plan de déneigement et salage ABORDS et aires de stationnement pour 
le CH Felleries-Liessies. 
 
 
Le PRESTATAIRE s’engage à effectuer les prestations, selon les règles de l’art ou de prescriptions 
techniques et dans un souci de minimiser les problématiques de circulation véhicules ou piétonnes.  
 
Le PRESTATAIRE a une obligation de conseil en complément de l’obligation de résultat, concernant 

notamment une prestation anticipée avant un épisode climatique (ex : salage préventif), un abord 

ou partie de voirie présentant un risque pour les usagers qui ne serait pas dans le circuit prédéfini, 

ou de conseil si l’ordre de priorisation défini par l’établissement parti n’était pas judicieux selon la 

météo du moment, un événement imprévu pouvant modifier l’affluence, la circulation au moment de 

la prestation. 

 

Prestations demandées :  

 Accès au service technique téléphonique 24h/24 et 7j/7 pour une aide à l’exploitation 

permanente. 

 Temps d’intervention dans l’heure ouvrée pour les interventions, les heures ouvrées seront 

considérées du lundi au vendredi de 8h à 17h. 

 Temps d’intervention dans l’heure non ouvrée pour les interventions, les heures non ouvrées 

sont considérées du lundi au vendredi de 17h à 8h, puis du vendredi 17h au lundi 8h, ainsi 

que l’ensemble des jours fériés. 

 Prestations de déneigement et de salage. 



 Tarif des heures de travail en jours ouvrés et en dehors des jours ouvrés. 

 Déneigement et salage :  

o De la voirie 

o Des abords et aires de stationnement 

 Un interlocuteur/référent unique pour le suivi du marché et l’organisation. 

 Retour d’un rapport au format choisi par le prestataire qui reprendra pour chaque 

intervention, les heures de démarrage et de fin de prestation accompagné systématiquement 

des photos avant et après de la prestation. 

2. DEFINITION DE LA PRESTATION : 

 
Pendant toute la durée de la campagne hivernale, mise à disposition 24 heures sur 24 et 7 jours 
sur 7 des moyens techniques humains et matériels tels que définis à l’article 4 du présent cahier 
des charges, nécessaires aux interventions préventives et curatives de déverglaçage par salage et 
de déneigement par lame de déneigement, pelles de déneigement, chariot de salage tracté ou 
accompagné. La préparation, la conduite et la gestion de ces interventions seront gérées en 
autonomie par l’entreprise titulaire du marché ou sur ordre de l’établissement parti. 
 
Le déneigement et/ou salage des voiries, abords et aires de stationnement a pour objectif d’assurer 
l’évacuation de neige, éviter que l’eau ne gèle pouvant entraîner des problématiques de circulation 
pour les véhicules de secours, de sécurité et des usagers publiques ou professionnels, et des 
piétons sans occasionner d’autres risques que ce soit sécurité ou fonctionnel par la formation de 
tas de neige, la neige évacuée sera stockée sur les lieux définis par les établissements partis. 
  
Le prestataire s’engage à respecter l’ordre de priorisation établi par l’établissement parti pour le 
déneigement et le salage, ou toute modification d’ordre émise par l’établissement. 
 
L’établissement parti disposera ou non d’un lieu de stockage pour le matériel de déneigement 
(Mise à disposition indiquée dans les annexes à l’acte d’engagement par établissement parti).  
  
Le salage préventif consiste à déposer du sel sur la surface pour éviter que l'eau ne gèle et que le 
verglas s'installe pour transformer les voiries, abords et aires de stationnement en une véritable 
patinoire. 
 
Les interventions d’urgences permettront de faire intervenir des unités de déneigement ou 
de salage dans l’heure après l’appel des services technique d’un membre du Groupement 
Hospitalier du Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-HC).  
La mise en œuvre de ces moyens permet de garantir que les voiries, abords et aires de 
stationnement restent praticables dans le cas de phénomènes glissants « Normaux » pour 
la région, hors cas extrêmes pour lesquels des moyens complémentaires pourront être mis 
en œuvre, en dehors de ce contrat. 
 
D’une manière générale les prestations comprendront :  

- L’établissement d’un plan de préventions des risques annuels en concertation avec le maitre 
d’ouvrage, conformément au code du travail.  

- L’établissement si nécessaire d’un plan de prévention des risques spécifique dans le cadre 
d’une intervention exceptionnelle, en concertation avec le maître d’ouvrage, conformément au code 
du travail.   

- L’établissement d’un rapport annuel concernant la consommation des produits de traitement 
(déverglaçant, sel …), et des temps globaux passés sur site. 

- La mise en place de protection et de la signalisation du chantier.  
- L’amenée, l’installation et le repli du matériel. 
- Le respect des prescriptions concernant l’hygiène et la sécurité des personnels, y compris 

l’assurance d’un « équipement de sécurité pour le personnel en intervention : EPI. 



 
Le PRESTATAIRE du marché devra prendre connaissance des voies et surfaces à traiter et 

s’engage à mettre en place les moyens techniques adéquats afin de réaliser les opérations de 

salage et/ou de déneigement. 

Sont compris dans la durée de l’intervention les temps de :  
- Déplacement, main d’œuvre et prestation. 
 
Toute intervention périodique ou d’urgences prend effet dès la demande d’intervention d’un 
membre du Groupement Hospitalier du Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-HC).  
 
Le véhicule, à son arrivée est prêt à fonctionner, plein en carburant, ne restant plus qu’à l’équiper 
des outils de déneigement ou salage selon la prestation et si le lieu de stockage est défini sur le site 
à traiter.  
Ne sont pas compris dans la durée de l’intervention les temps d’immobilisation du véhicule pour 
toute cause mécanique ou autre du fait du maître d’ouvrage.  
Les prix tènement également comptent de toutes les difficultés que le PRESTATAIRE du marché 
pourrait rencontrer à l’exécution des travaux.  
 
Les consommables nécessaire au salage et/ou déneigement pourront être fournis par le 
Groupement Hospitalier du Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-HC). 
 
Un stock minimum de sel, déverglaçant sera assuré par le prestataire du marché, défini en accord 
avec l’établissement parti. 
 
L’entreprise titulaire du marché est également soumise à une obligation de résultat sur les éléments 
suivants :  
 

- La totalité de la prestation devra être réalisée dans un délai de 2 heures maximum. 
- Toutes ces surfaces définies aux annexes 1 à 7 devront être traitées plusieurs fois par jour 

si nécessaire en cas de chute de neige dans la journée. 
 
En cas de phénomènes glissants « anormaux » pour la région, l’entreprise engagera au maximum 
les moyens tels que définis à l’article 4, mais ne pourra peut-être pas garantir la praticabilité des 
voiries, une priorité sur les voiries, abords et aires de stationnement sera alors déterminée par 
l’établissement parti. 
 
 

3. DECLENCHEMENT DES PRESTATIONS : 

Pendant toute la durée de la campagne hivernale, les interventions préventives et/ou curatives 
seront systématiques dès qu’un service de vigilance météorologique (type Météo France ou 
équivalent) déclenche une alerte « phénomènes glissant ou neigeux » ou sur demande de 
l’établissement parti. 
 
Les interventions préventives de « salage » seront déclenchées dès que le service hebdomadaire 
de météo France (ou équivalent) prévoit des températures négatives et des conditions d’humidité 
pouvant créer des « phénomènes glissants ».  
 
Le délai pour un début d’intervention pour les prestations de déneigement et de salage des voiries, 
abords et aires de stationnement est de 1 heure maximum. 
L’entreprise doit assurer une veille permanente au cours de la période hivernale, elle prend 
l’initiative du déclenchement des différentes opérations, et tenant informé les établissements en 
amont de la prestation. 

 



 
 

4. LES MOYENS : 

Ils comprennent pour toute la durée de la campagne hivernale, les moyens minimums mis en œuvre 
par l’entreprise qui seront les suivants :  

- Conducteur du matériel de déneigement ou salage, sous astreinte 24h sur 24 et 7 jours sur 
7 avec possibilité de roulement en cas d’accident ou de maladie, pour se faire le titulaire du 
marché fournira la liste du nombre d’opérateurs et le nom de chacun. 

- Camion(s), tracteur(s) ou engin équipé(s) d’une saleuse et d’une lame avant de 
déneigement la saleuse/sableuse pourrait être fournie par l’établissement parti. 

- Surface au sol pour le stockage du sel nécessaire au salage et produit déverglaçant pour la 
durée de la campagne hivernale pourrait être alloué par l’établissement parti. Le sel et le 
produit déverglaçant pourrait être fournis par l’établissement parti. 

- Téléphone d’astreinte dont le numéro d’appel est indiqué sur le contrat annuel de campagne. 
- Un abonnement Vigimet de Météo France ou équivalent avec un contact « ALERTE » avec 

le département d’intervention. (Voir exemple ci-dessous) 
 

 
 
  

- Les établissements partis pourraient fournir des locaux de stockage pour le matériel de 
déneigement ou de salage ainsi que pour les produits comme le sel ou le déverglaçant, cela 
devant être établit lors de la visite obligatoire. 

- Le prestataire devra fournit la liste des matériels spécifiques qui seront utilisés pendant toute 
la durée de la campagne hivernale de déneigement ou de salage. 

 
 
 
 
 
 

- Liste à compléter obligatoirement pour le contrat. 
 

Type de matériel, 
caractéristiques 

Capacité Moyens humains 

Ex : La saleuse/sableuse de Type 
(Tractée, portée, sur 
châssis…) est équipée d'un boitier 

EX : Le sel, en sortie de trémie ou 
tombant sur le disque d'épandage 
(selon la granulométrie du sel), 

Ex : 1 chauffeur qualifié. 



de commande standard pour la 
mise en route et le boitier de 
réglage largeur qui permet en plus 
de faire varier la largeur 
d'épandage de sel entre 2 et 4 
mètres. 

reçoit la saumure pompée du 
réservoir en quantité mesurée. Le 
mélange, parfaitement 
homogène, est épandu sur toute 
la largeur de la chaussée. 
Capacité du bac d’épandage 4,4 
m3 pour un traitement de surface 
de 300 m2 minimum. 

Etc..   

   

 
- Le matériel mis à disposition par l’entreprise ou l’établissement parti est en bon état de 

marche, permettant un départ immédiat du lieu de stockage. 
- L’entretien normal courant et graissage de l’ensemble du matériel devra être réalisé par 

l’entreprise titulaire du marché. La sous-traitance pouvant être accordée, sous condition de 
transmettre les coordonnées, identification du dit sous-traitant. 

 
- Les équipements annexes de sécurité tel que les signalisations lumineuses et les affichages 

obligatoires en vigueurs au moment du déneigement devront être mis en place par le 
prestataire. 

 

5. ASSURANCES : 

L’entreprise devra justifier qu’elle est titulaire des assurances garantissant les tiers en cas d’accident 
ou de dommages causés lors du déneigement ou de salage des voiries, abords et aires de 
stationnement, ainsi qu’une police couvrant les responsabilités civiles. 
 
Les justificatifs d’assurances devront être fournis dans le dossier d’offre. 
 
L’entreprise sera la seule responsable et aura la responsabilité des dégâts et dommages causés 
lors du déroulement du contrat de déneigement et de salage. 

 
 

6. DECOMPOSITION DES LOTS : 

Le présent marché de déneigement et de salage est constitué de 7 lots. 
Ces lots étant décomposés dans l’article 1 « objet du marché ». 
Les candidats pouvant se positionner sur 1 ou plusieurs lots.  

 
 

 

7. DUREE DU CONTRAT : 

Le présent contrat est conclu pour une durée d’une année, reconductible d’une année à l’autre et 
ceux sur une période globale de 4 ans. 
 
La durée de la campagne hivernale débute le premier novembre et se termine le quinze avril 
de l’année suivante (cinq mois et quinze jours par campagne hivernale). 
En cas de phénomènes glissants (neige et/ou verglas) qui pourraient être constatés trente 
jours avant et/ou après la campagne hivernale décrite précédemment, l’entreprise pourrait 
être sollicitée pour réaliser la prestation de déneigement ou de salage nécessaire, d’un 
commun accord et au tarif horaire du contrat. 
 



L’une ou l’autre partie pourra refuser la reconduction du marché par lettre recommandée avec 
accusé de réception sous réserve de l’observation d’un préavis de quatre mois avant le démarrage 
de la campagne de viabilité hivernale. 
 

8. FORME DU MARCHE ET DES PRIX : 

La description du bordereau de prix est détaillée dans les fiches inventaires des annexes N°1, N°2, 

N°3, N°4, N°5, N°6 et N°7 pour les membres du Groupement Hospitalier du Territoire du Hainaut 

Cambrésis (GHT-HC) réparties comme suit :  

Lot 1 DENEIGEMENT ET SALAGE des VOIRIES et aires de stationnement : 
 Centre Hospitalier de Valenciennes et ses annexes  

Annexe N°1 au CCTP. 

Lot 2 DENEIGEMENT ET SALAGE des ABORDS et aires de stationnement : 
 Centre Hospitalier Valenciennes et ses annexes 

Annexe N°2 au CCTP. 

Lot 3 DENEIGEMENT ET SALAGE des VOIRIES et aires de stationnement : 
 Centre Hospitalier de Denain et ses annexes  

Annexe N°3 au CCTP. 

 
Lot 4 DENEIGEMENT ET SALAGE des VOIRIES et aires de stationnement : 

 Centre Hospitalier de Maubeuge et ses annexes  

Annexe N°4 au CCTP. 

 
Lot 5 DENEIGEMENT ET SALAGE des ABORDS et aires de stationnement : 

 Centre Hospitalier Maubeuge et ses annexes 

Annexe N°5 au CCTP. 

 

Lot 6 DENEIGEMENT ET SALAGE des VOIRIES et aires de stationnement : 
 Centre Hospitalier Felleries-Liessies et ses annexes 

Annexe N°6 au CCTP. 

 

Lot 7 DENEIGEMENT ET SALAGE des ABORDS et aires de stationnement : 
 Centre Hospitalier Felleries-Liessies et ses annexes 

Annexe N°7 au CCTP. 

 

Dans les fiches inventaires des annexes N°1, N°2, N°3, N°4, N°5, N°6 et N°7 pour les membres du 
Groupement Hospitalier du Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-HC), le titulaire proposera un 
coefficient majorateur toute remise déduite (y compris remise annuelle) et appliquera le coefficient 
majorateur sur le prix horaire pour prestation spécifique hors bordereau.  
Ce coefficient majorateur sera à appliquer sur les devis concernant les interventions correctives « 
programmables » ou les opérations de maintenances correctives urgentes n’ayant pas fait l’objet 
de devis.  
 

- Exemple :  
- Prix horaire pour prestation spécifique hors période de viabilité hivernale (hors bordereau) :  

• Prix €HT remisé du fournisseur du titulaire : 25 €HT  
• Coefficient majorateur appliqué par le titulaire : 1,15  
• Prix €HT proposé au centre hospitalier de Valenciennes par le titulaire :  

 25 €HT x 1,15 = 28.75 €HT/heure  
 



Sur simple demande, le titulaire devra pouvoir justifier sous 8 jours le prix d’achat repris ci-dessus 
par présentation des factures et rapport.  
 
Pour la main-d’œuvre, le titulaire appliquera le taux horaire prévu dans les annexes 
N°1,N°2,N°3,N°4,N°5 et N°6 à l’acte d’engagement « Prestation de déneigement et/ou salage », 
selon les lots sur lesquels il se positionne. 
 
Ne pourront pas figurer dans les devis, des prix tel que : essais, mise en service, toutes sujétions 
d’approvisionnement…et d’une manière générale toute prestations réputée nécessaire à la bonne 
exécution et à la bonne utilisation finale de l’équipement.  
 

Le titulaire complétera coefficient majorateur dans le tableau dans l’annexe N°1, N°2, N°3, N°4, N°5 

et N°6 « Prestation de déneigement et/ou de salage » suivant le lot sur lequel il se positionne. 

 
 
 

 

9. PENALITES DU/DES PRESTATAIRES DU MARCHE : 

 
Les membres du Groupement Hospitalier du Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-HC) peuvent à 
tout moment faire effectuer un contrôle ou vérification des prestations effectuées. Les résultats 
pourront être communiqués au titulaire qui devra remédier à sa charge à toutes les anomalies et 
non-conformités constatées.  
 
Durée de 1 heure pour arriver sur site et prêt à démarrer dépassée engendrera des pénalités à 
hauteur de 100€/ heure de dépassement. 
 
Durée de 2 heures pour traitement de toutes les surfaces de voiries engendrera des pénalités à 
hauteur de 200€/ heures de dépassement. 
 
Durée de 2 heures pour traitement de toutes les surfaces d’abords engendrera des pénalités à 
hauteur de 200€/ heures de dépassement. 
 
Stock mini de consommables utilisables (sel et/ou déverglaçant) non assuré engendrera des 
pénalités à hauteur de 1500€ 
 
Toute prestation de salage et/ou de déneigement non anticipée, non réalisée suite à alerte 
météorologique engendrera une pénalité forfaitaire de 1500€/non anticipation, les établissements 
partis auront la possibilité de faire appel à un autre prestataire, avec facturation au titulaire du 
marché. 
 
Tout rapport non remis par le prestataire suite à prestation (illustrations photos avant/après, temps 
d’intervention, etc…) engendrera une pénalité forfaitaire de 50€/rapport non remis. 
 
 
 
 

 

10. OBLIGATION DU PRESTATAIRE : 

10.1 PERSONNEL D’INTERVENTION : 



Le titulaire disposera de toutes les compétences, moyens humains et matériels nécessaires pour 
assurer les engagements du présent marché. Le personnel devra être qualifié à l’utilisation des 
engins pour assurer les prestations de déneigement et/ou de salage.  
Le titulaire transmettra la liste des personnes assurant les prestations de déneigement et/ou de 
salage. En aucun cas, le titulaire ne pourra demander aux membres du Groupement Hospitalier du 
Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-HC) de lui fournir du personnel pour l'exécution des 
prestations.  
Les personnes intervenantes sur les sites des membres du Groupement Hospitalier du Territoire du 
Hainaut Cambrésis (GHT-HC) devront être impérativement habilitées dans les tâches qui leurs 
incombent.  
Elles devront être obligatoirement munies d'un badge, d’une tenue identifiable au nom de la société 
et de leur autorisation de conduite et papiers administratifs obligatoires afférent aux différents engins 
utilisés, et qui pourra leur être demandé à tout moment par le personnel des membres du 
Groupement Hospitalier du Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-HC).  
Au début du marché, les personnes intervenantes auront été présentées aux responsables, aux 
personnels techniques des membres du Groupement Hospitalier du Territoire du Hainaut 
Cambrésis (GHT-HC).  
Le titulaire met à disposition de son personnel tout l'outillage et appareillage nécessaires à la bonne 
exécution du marché. L'outillage et l'appareillage seront conformes à la réglementation et 
régulièrement contrôlés et vérifiés.  
Les moyens de communication du personnel font partie de l'outillage pris en charge par le titulaire.  
Le titulaire prend à sa charge la fourniture et l'acquisition de consommables tels que les produits 

nécessaires à la réalisation de la prestation d’entretien et de fonctionnement des engins. 

 

10.2 CONDITIONS D’INTERVENTION : 

Les membres du Groupement Hospitalier du Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-HC) prendront 
en concertation avec le titulaire, les mesures nécessaires pour prévenir les accidents du travail :  

- plans préventifs d'hygiène et de sécurité ou plan de prévention  
- gestion des extincteurs et des moyens nécessaires en cas de pollution du sol (ex : 

épandage de gasoil, huile…). 
 

Les membres du Groupement Hospitalier du Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-HC) se 
réservent la possibilité de suspendre l'exécution de la prestation si les conditions de sécurité ne 
sont pas respectées et ce jusqu'à la mise en œuvre par le titulaire des dispositions nécessaires, et 
applications des pénalités en références au non-respect.  
 
Le titulaire prendra toutes les précautions et les dispositifs de protection nécessaires lors de ses 
interventions.  
 
Les interventions seront effectuées de manière à n'entraîner que le minimum de gêne dans le 
fonctionnement des membres du Groupement Hospitalier du Territoire du Hainaut Cambrésis (GHT-
HC). 
Il s’assurera de ne pas gêner la circulation des personnes, des véhicules d’urgence médicale lors 
de ses interventions sur le terrain, les voies pompiers, les parkings... Les prestations seront 
réalisées sans que le fonctionnement des différents services hospitaliers ne soit interrompu, tout en 
respectant les protocoles d’hygiène et de sécurité. 
 
Les interventions pourront avoir lieu aussi bien en dehors des heures et des jours ouvrables sans 
que le titulaire puisse exiger une quelconque rémunération supplémentaire à celle prévue par le 
marché. 
 

Nature des interventions :  



 Salage des voiries, abords et aires de stationnement.  
 Déneigement des voiries, abords et aires de stationnement.  

 

Ce délai d’intervention est le temps qui s'écoule entre l'appel informant le titulaire du besoin de 
déneigement ou de salage jusqu'au début de son intervention.  
Le titulaire s'engage à intervenir dans les délais maximums de 1 heure et s’engage à sécuriser les 

voiries, abords et aires de stationnement dans les 2 heures. 

 

 

10.3 Situation inhabituelle : 

Le titulaire devra spécifier s'il est en capacité de proposer une ou plusieurs solutions alternatives 
lorsqu'une aire de voiries, abords et aires de stationnement ne serait pas accessibles avec les 
moyens attribués initialement.  
Ces prestations peuvent être à titre d'exemple :  
- une aire de stationnement occupée.  

- une aire de voirie bloquée accidentellement. 
  

 


